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APPROBATION
J>E Sa Gràndbub Hor. l'Aeohbvêqub de Cyrènb,
^Çl^INI8|ÇA3Ç|^. DE L'ArCJHÏDIOCÈSE DE QuÉBBC.

Sui; le rapppi^t Ikyon^le qui nous en a été fait, nous
approuvoni, par U présente, les constitutions de la
Confrérie de sainte Anne et en permettons l'agréga-
tion 4 rArohioonfrérie de Ste-Anne de Beaupré.

4l|)b.frjâqhé de Québec, 29janvier 1897.

t L. N. Arc. de Cyrène, Adm.
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AGRÉGATION
A VArchieonfrérie de SteAnne de Beaupré.

Les mtres d'agrégation de la Confrérie de sainte
Anne de \r paroisse de St-Jean-Baptiste de Québec à
rArohioonfrérie de Ste Anne de Beaupré ont été si-

gnées le 31 janvier 1897 par le Révérend Père R.
Allard, C. SS. R., recteur de l'église de sainte Anne de
Beaupré.

Ces lettres déclarent formellement que les associés
de la Confrérie de sainte Anne auront part à toutes
1^8 indulgences, et faveurs spirituelles concédées par
\9 St. Siège à l'Arohiconfrérie de Ste-Anne de Beaupré
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